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Cette annonce paraîtra le 24 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CARPENTRAS
PARQUET DU PROCUREURE DE LA RÉPUBLIQUE

RG n°22-09

Par jugement en date du 14 Juin 2024, N° RG 22/00009 – N°Portalis DB3G-W-B7G-GEK4, le Tribunal
Judiciaire de CARPENTRAS, statuant en matière civile, a prononcé LA CLÔTURE POUR INSUFFISANCE
D’ACTIF de la liquidation judiciaire de Association ECOLE SUPERIEURE D’ARTS, demeurant 35 rue
du Collège – 84200 CARPENTRAS
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